


Lorsque la température dépasse 35 degrés,  
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Ainsi, dès que le thermomètre dépasse 35 degrés et en 
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TOUTE ACTIVITÉ DOIT ÊTRE STOPPÉE

ON NE JOUE PAS AVEC LE FEU, 
quand il fait chaud  
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Appelez FILLEA CGIL DE VOTRE RÉGION

QR Code pour 
géolocaliser les 

opérateurs et les 
secrétariats locaux 

les plus proches

Pour éviter le coup de chaleur et les risques sanitaires qui y sont liés, il est essentiel 
d’en reconnaître les premiers symptômes et de prendre rapidement les contre-me-
sures nécessaires, mais aussi de connaître ses propres droits sur un chantier, 
dans une usine ou une carrière.

Les entreprises peuvent demander à 
l’INPS de reconnaître la Cigo lorsque 
le thermomètre dépasse 35 °C, mesurés 

ou perçus (par ex : travaux particuliers, taux 
d'humidité élevé). Il est également possible 
de demander la Cigo lorsque l'exposition à 
des températures élevées entraîne des 
problèmes pour la santé et la sécurité des 
travailleurs.

Vêtements adéquats. Les employeurs 
doivent s’assurer que les travailleurs 
por tent  des vêtements légers et 

respirants et qu’ils peuvent disposer d’une 
protection adéquate contre le soleil.

Format ion  e t  In format ion .  Les 
travai l leurs doivent recevoir une 
formation sur les risques liés à la chaleur 

et sur les mesures de prévention.

Les travailleurs ont le droit de signaler 
toute condition de travail dangereuse 
sans crainte de représailles.

Si ces consignes de sécurité ne sont 
pas respectées sur les chantiers ou sur 

les lieux de travail, contactez le RLS/RLST 
local et Fillea Cgil de votre région.

Les employeurs doivent garantir un 
milieu de travail sûr et sain.

Les travailleurs ont droit à des pauses  
plus fréquentes et plus longues pour 
s'hydrater et se reposer (au moins 

toutes les 2 heures)

Disponibilité d’eau. Il est obligatoire 
de fournir de l'eau potable à portée de 
main. Boire régulièrement pour éviter 

la déshydratation.

informer signaler dénoncer

QUE POUVONS-NOUS FAIRE ?

QUELS SONT VOS DROITS ?


